
 
 

 

 

Présents : M. Pierre LERESTEUX 

MM. BAILLARD, BELLISSENT, CUCURULO, DESHEULLES, GALLIOT, GIFFARD, GOURDEL, GUESDON, 

HAMON, KOCISZEWSKI, LEFRANCOIS, RAHO, ROUTIER et VOISIN 

 

Excusés :  

Mmes EVAIN et LE MAISTRE 

MM. BEAUCAMP, DESMONS, FERET, GRESSENT, GUERRIER, LE GALL, et MICHEL 

 

Participent sans voix délibérative : Mmes ABERGEL et DAYAUX et M. LAFLEURIEL (en visio) 

 

 

 

Pierre LERESTEUX accueille les membres et excuse les absents.  

 

 

 

Pierre LERESTEUX présente, au nom de la Ligue et du Comité de Direction, ses condoléances aux familles 

et clubs pour le décès de : 

• La mère de Benoit LOUVET, Président de la CRA 

• Lydie Delattre, dirigeante bénévole de l’ Entente Vienne et Saane 

• Sébastien HIS, arbitre du FC TOTES 

• Cyrille ONO, dirigeant de l’US YEBLERON 

• Jean-Pierre HUREAU, ancien Président du HAVRE A.C. et dirigeant de l’Equipe de France 

 

Les membres du Comité de Direction souhaitent féliciter : 

- Frédéric BILLAUX, promu délégué en National, 

- Stéphane HAMON, récemment élu Président du District de la Manche, 

- Tous les lauréats des championnats régionaux, 

- Les vainqueurs des différentes Coupes de Normandie : 

o U16F : HAVRE AC 

o U15 Orange : FC SAINT-LO MANCHE 

o U18F E2SE : HAVRE AC 

o U18 : FC ROUEN 1899 

o U16 : HAVRE AC 

o Football Entreprise : CA Cheminots Stéphanais 

o Coupe des Réserves Alain FLAMENT : FC SAINT-LO MANCHE 

o Féminines Seniors Foot Normand : QUEVILLY ROUEN METROPOLE 

o Seniors : EVREUX FC 27 



 

- A l’équipe de Rouen, sacrée championne de France universitaire le 6 juin dernier à Brest. Elle est 

qualifiée en conséquence pour les championnats d’Europe programmés en 2025 en Italie. 

 

Pierre LERESTEUX remercie de nouveau les clubs du CMS OISSEL et du FC FLERIEN pour l’organisation 

des phases finales de nos coupes (Pitch U13 et Coupes de Normandie). Il fait part également des 

remerciements du FC FLERIEN adressé aux membres du Comité de Direction pour les avoir choisis pour 

accueillir ces finales. 

Il transmet également les remerciements du Directeur Départemental UNSS du Calvados pour l’aide et le 

soutien pour l’organisation du Championnat de France UNSS Minimes Garçons Excellence du 27 au 31 mai 

à Lisieux. 

 

 

 

Les procès-verbaux du 13 mai et 20 juin 2024 sont validés. 

 

 

 

Après prise de connaissance des courriers reçus, les membres ne souhaitant pas revenir sur les décisions 

prises par les commissions régionales, décident de ne pas donner suite aux demandes. 

 

 

 

➢ Journée des Labels & Rentrée du Foot le 11 septembre 2024. Cet évènement doit avoir 

obligatoirement lieu dans un club qui obtiendra la double labélisation. Les membres proposent le club 

de l’AS VERSON. 

➢ Marc ROUTIER fait un point sur la saison 2023/2024 du FAFA : il tient à remercier l’équipe 

administrative pour son implication et les districts pour les excellentes relations entretenues cette 

saison. Concernant le FAFA Equipements, une enveloppe supplémentaire avait été attribuée et les 

dossiers ont été validés ce lundi 24 juin par la commission fédérale. Il fait état également de 4 dossiers 

Transport. Pour terminer, il évoque les natures de projets subventionnés cette saison (voir graphique 

ci-dessous). 
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Nature de projet (43 dossiers) 

Sécurisation Création terrain d'entrainement E7

Création éclairage d'entrainement E7 Éclairage

Renforcement / Amélioration terrain Projet environnemental

Création Clubhouse Vestiaire



 

➢ Pierre LERESTEUX évoque la demande du club de l’ETOILE SPORTIVE ISIGNY pour un transfert 

de toutes ses équipes vers le District de la Manche. Avec l’accord des deux Présidents de Districts 

concernés, les membres valident celle-ci. 

➢ Il informe ensuite les membres de la signature de la convention avec l’UNAF pour les quatre années 

à venir. 

 

 

 

Pierre LERESTEUX communique sur les actualités fédérales notamment l’organisation du Challenge National 

PEF à Clairefontaine les 28, 29 et 30 juin prochain ainsi que le palmarès des lauréats du dispositif Toutes 

Foot. Les membres félicitent les clubs qui seront récompensés lors d’un évènement organisé à Clairefontaine 

en juillet. 

 

 

 

Pascal LAFLEURIEL refait l’historique de cette proposition. Les Présidents de Districts, considérant que les 

clubs ont déjà mis en place leurs effectifs au regard des organisations existantes, souhaitent que celle-ci soit 

rediscutée et proposée lors d’une prochaine réunion. 

 

Concernant ce dernier, les membres souhaitent échanger avant une éventuelle mise en application. Il est 

convenu de réunir la commission pour en discuter. 

 

Roger DESHEULLES rappelle les différents dossiers qui ont amené à proposer cette mesure dérogatoire. Le 

Comité de Direction, après concertation de la LFA, décide que dorénavant le format de début de championnat 

sera appliqué jusqu’à la fin de saison. 

 

Les membres ont pris connaissance des classements établis par la Commission Régionale de Gestion des 

Compétitions. Roger DESHEULLES souligne le travail de préparation des dossiers par les services 

administratifs durant toute cette saison et les félicite.  

 

Les membres prennent ensuite connaissance de l’identité des clubs retenus pour disputer le championnat 

régional U14 de la saison 2024/2025 (Cf. Annexe 1). Il est rappelé que le choix des clubs est effectué en 

fonction de critères déterminés par le règlement de la compétition. 

  

La liste des clubs retenus est susceptible de recours devant la Commission Fédérale des Règlements et Contentieux dans 

un délai de 7 jours à compter de la publication et ce dans le respect de forme stipulé à l’article 190 des règlements 

généraux. 

 

Lors de la précédente réunion de Comité de Direction, il était convenu de réunir les clubs Football Entreprise 

afin d’échanger avec eux sur l’avenir de cette pratique. A l’issue de cette réunion, les élus et clubs s’étaient 

entendus pour maintenir un championnat si au moins 8 équipes confirmaient leur engagement pour la 

prochaine saison. A l’étude des réponses, 5 clubs seulement déclarent vouloir s’engager ce qui ne permettrait 

pas de proposer une championnat attractif.   

A l’unanimité, les membres décident de la mise en sommeil du football entreprise à partir de cette fin de saison. 

 

A la suite de cette décision, Pierre LERESTEUX revient sur la demande du R.C. PORT DU HAVRE qui 

souhaite intégrer le championnat R3 « football libre » dès la saison prochaine. Après plusieurs échanges, 

considérant notamment les impacts sur les clubs libres participants audit championnat, les membres se 

positionnent défavorables sur la demande (5 pour – 7 contre – 3 abs). 

 



 

Jean-Pierre GALLIOT évoque ensuite les demandes formulées par le club de ROGERVILLE F.C., relatives 

notamment à la mutation de joueurs. S’agissant de la demande de dispense du cachet « mutation » pour un 

joueur, titulaire d’une double licence, quittant un club libre pour rejoindre le club libre de ROGERVILLE F.C., 

où opère déjà une équipe seniors, les membres repoussent cette demande de dérogation à l’unanimité.  

En revanche, pour les droits de changement de club des joueurs changeant de pratique, quittant le football 

d’Entreprise pour rejoindre un club libre, et en considération de la mise en sommeil de la pratique au sein de 

l’instance régionale, les membres se déclarent favorables à la non-application de ceux-ci. Il est bien évident 

que cette situation reste très exceptionnelle et concerne uniquement les cas d’espèce traitées lors de la saison 

2024/2025.  

 

La commission régionale des calendriers s’est réunie le 4 juin dernier en présence d’un seul club (District de 

l’Orne) sur les 5 invités afin d’élaborer le calendrier général 2024/2025. Les caractéristiques principales de 

celui-ci retenues sont :  

- Concentration de matchs sur la période septembre à décembre de la saison (souhait des Districts) ; 

- Neutralisation au possible de la période des vacances scolaires de février ; 

- Démarrage plus tôt des Coupes de Normandie pour libérer les clubs dans les compétitions des 

Districts ; 

- Programmation des finales des Coupes de Normandie fin mai afin d’éviter la juxtaposition avec les 

finales des Districts qui disposeront ainsi de tous les WE du mois de juin pour la programmation de 

leurs propres finales. 

 

Ainsi, les premières échéances de la saison 2024/2025 s’établissent ainsi : 

 

- 1er tour de la Coupe de France 24/25 août 2024  
- 1ère journée des Championnats Seniors  7/8 septembre 2024 
- 1er tour de Coupe de Normandie Seniors  14/15 septembre 2024  
- 1ère journée des Championnats Jeunes (au plus tôt) 31 août/01 septembre 2024 
- 1er tour de la Coupe de France Féminine  31 août/01 septembre 2024  
- 1ère journée des Championnats Seniors Féminins 14/15 septembre 2024  
- 1ère journée des Championnats Jeunes Féminins  07/08 septembre 2024  
- Compétitions Futsal  en attente des orientations de la 

Commission Régionale Futsal : 
  

 

▪ Modification du règlement intérieur 

Gilles BELLISSENT détaille les deux propositions de modification du règlement intérieur de la CRA notamment 

concernant les tests pour les assistants R1 et les observations pour les catégories R2. 

Les membres valident à l’unanimité le règlement intérieur. 

 

▪ Validation des classements des arbitres 

Les membres prennent ensuite connaissance des classements des arbitres. Après des échanges concernant 

les relégations et le nombre d’arbitres « élite », les membres ne formulent aucune observation. 

 

▪ Dispositif carton blanc 

Kerstie ABERGEL présente le projet de carton blanc que le service arbitrage, en collaboration avec la 

commission régionale, souhaiterait remettre en place. Ce projet est validé. 

 

 

 

Pascal LAFLEUREL expose la restructuration de l’équipe technique régionale. Il précise qu’il souhaite 

retrouver un conseiller technique plus polyvalent et moins centré sur un secteur en particulier mais également 

prioriser l’embauche d’un CTR Formation qui est indispensable au bon fonctionnement. Par ailleurs, le dossier 

DAP sera de nouveau géré par un technicien à partir de septembre. 

 

 

 



 

 

Ludovic PERRE présente le schéma régional des formations pour les 4 années à venir. Il débute par un constat 

de l’organisation interne de l’IR2F et propose des axes de développement. Il analyse ensuite les moyens 

humains, matériels et économiques accordés au service ainsi que les propositions de progression. Il enchaine 

sur l’optimisation de l’accès au parcours de formation professionnelle. Il précise à ce sujet qu’il y aura 4 

sessions la saison prochaine : 

- 1 BEF Traditionnel + 1 apprentissage, 

- 1 BMF Traditionnel + 2 apprentissage, 

- 1 bi-qualif RPMS / BMF 

 

Il termine par faire un état de l’accès aux formations professionnelles continues (recyclages) en dévoilant les 

préconisations imaginées ainsi que les formations bénévoles, précisant que les formations hybrides sont très 

appréciées mais qu’elles n’ont pas lieu sur tout le territoire comme souhaité. 

 

Sébastien GOURDEL dit regretter la nécessité de faire voter un schéma régional pour la période de 2024 à 

2028 alors que les élections auront lieu en novembre. Par ailleurs, il souhaiterait que l’IR2F s’appuie davantage 

sur les centres départementaux pour organiser leurs formations. 

 

Marc ROUTIER demande à ce que le travail concernant cette nouvelle organisation soit prolongé avec les 

districts. Cette continuité avec les districts permettra de mieux identifier les conséquences de cette réforme et 

d’y apporter les actions nécessaires.    

 

Après ces échanges, Raynald LEFRANCOIS prend la parole pour remercier, au nom du Comité de Direction, 

Ludovic PERRE pour sa présentation mais également pour l’investissement et le travail effectué cette saison 

pour reprendre ce dossier.  

Les membres valident à l’unanimité le schéma régional des formations proposé. 

 

 

Jacques GUESDON, Président de la commission régionale des labels, présente les attributions proposées 

pour la période 2024/2027. Il précise que lors de la réunion du 4 juin dernier, ont été validés : 

- 17 clubs nationaux (surtout des renouvellements) 

- 80 clubs régionaux 

A partir de la saison 2025/2026, une nouvelle version du label sera présentée aux clubs régionaux, les clubs 

nationaux conserveront la licence club fédéral. 

Les labels décernés sont validés à l’unanimité. 

 

 

 

Kerstie ABERGEL fait état des courriers reçus des SDEJES et du service honorabilité du ministère des Sports. 

Après échanges sur la suite à donner à ceux-ci, les membres décident de suivre uniquement les 

recommandations du courrier. 

 

Les membres prennent connaissance et valident le rétroplanning de l’Assemblée Générale Elective du Samedi 

9 novembre 2024. 

 

Les membres valident à l’unanimité le tarif des nouvelles licences Futnet et Foot Santé à hauteur de 14€. 

 

 

Roger DESHEULLES fait état des mouvements dans les structures. Les membres prennent acte de ces 

démissions. Ils remercient l’ensemble des bénévoles pour leur investissement au sein de ces commissions. 



 

 
 

 

Pierre LERESTEUX présente les projets de fusion et groupements. Après avis favorable des Présidents de 

District concernés, les membres valident à l’unanimité.  

 

FUSION CREATION 

522276  U.S. HOUPPEVILLAISE 

SAINT-MAURICE FOOTBALL CLUB (76) 

500243  AM. DE MALAUNAY 

 

519303  U.S. GAVRAYENNE 

AVENIR SPORTIF VAL DE SIENNE (50) 

522366  AV. HAMBYE 

 

GROUPEMENTS JEUNES 

ASSOCIATION SPORTIVE DU GRAND 

CAUX (76) 

U6 à U18 et U14F à U18F 

582668  FOOTBALL CLUB BREAUTE BRETTEVILLE 
501495  UNION SPORTIVE GODERVILLAISE 

UNION SPORTIVE VEXIN FEMININE (27) 
U6F à U18F 
518080  US ETREPAGNY 
520907  AM.S. VESLY 

Modification : ajout d’un club 
 
Groupement EFECOCCSP (76) 

U14 à U18 
512604  C.O. CLEON 
580936  ECOLE DE FOOTBALL ELBEUF 
501482  CAUDEBEC SAINT PIERRE F.C. 

 

Jacques GUESDON informe les membres du comité de direction que la société sollicitée fait un geste 

commercial de 15% et souhaiterait que les Présidents de Districts donnent leur accord pour participer au 

projet. Étant d’accord pour en discuter de nouveau, il est convenu que M. GUESDON et les salariés concernés 

rencontrent de nouveau la société. 

 

                    Le Président, Le Secrétaire Général, 

 

 

 

                     

   

               Pierre LERESTEUX    Roger DESHEULLES 


